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ä nos officiers. Nous attirons sur ce point l'attention de la Societe de
cavalerie.

Societe des Oiüciers de la Confederation snisse.

Le Comitö de la section vaudoise adresse aux membres de la section

la circulaire suivante:
Monsieur et cher Camarade,

Conformöment ä l'article 4 de notre reglement et cn l'absence d'une
döcision de la precedente assemblöe generale, nous convoquons
Tassemblee generale de 1888 pour le dimanche 7 octobre, ä Lausanne,
avec le programme ci-joint.

La plupart des officiers de notre section ayant ete appeles cette
annee au service, nous n'avons pas organisö de reconnaissance, mais
pour le samedi 6 octobre, un tir au revolver qui sera, nous Tespe-
rons, fröquentö par un grand nombre de tireurs. Vous trouverez plus
loin le plan de ce tir.

D'autre part, Tordre du jour de Tassemblee portant Timportante
question d'une centralisation plus complete de notre Organisation
militaire, ä la discussion de laquelle un grand nombre d'officiers
voudront sans doute participer, nous avons choisi Lausanne pour
lieu de reunion, comme ötant le rendez-vous le plus central et le
plus accessible ä tous.

Nous joignons ä notre convocation trois documents dont nous vous
prions de prendre connaissance :

1° Une. circulaire du Comite central du 17 mai 1888, mettant ä Tordre

du jour de la Sociötö föderale l'ötude de la centralisation
militaire;

2° Les propositions de M. le colonel-divisionnaire Feiss, chef d'arme
de Tinfanterie, pour le transfert de Tadministration militaire ä la
Confödöration;

3° Le rapport et les propositions de la commission que nous avons
avons constituee pour etudier cette question.

.Afin de faciliter ä votre Comite l'organisation du tir au revolver et
de la röunion du 7 octobre, vous voudrez bien — nous vous en prions
instannnent — nous faire savoir avant le 4 octobre si votre intention
est d'assister soit au tir, soit au diner du 7 octobre.

En exprimant l'espoir que nous aurons le plaisir de vous voir ä
Lausanne les 6 et 7 octobre, nous vous prösentons, Monsieur et eher
Camarade, l'expression de nos meilleurs sentiments.

Lausanne, 15 septembre 1888.

Le Comitö de la seclion vaudoise:
Ed. Secretan, T-colonel; Ch. Testuz, T-colonel;

Ch. Melley, major; Ed. Manuel, capitaine;
L.-H. Bornand, 1er lieutenant.



436 REVUE MILITAIRE SUISSE

Programme des 6 et 7 octobre 1888.

Samedi 0 octobre.
1. Tir au revolver, de 8 heures du matin ä 6 heures du soir, au

stand de Montbenon.
2. Soiree familiere, ä l'Abbaye de l'Arc, des 8 heures du soir. —

Concert de la Fanfare du Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Dimanche 7 oclobre.

9 heures du matin, ä TAthönee (ancien Casino): Assemblöe generale

de la section vaudoise.

ORDRE DU JOUR :

1. Constitution de Tassemblee;
2. Rapport du president sur la marche de la section pendanl, Tan¬

nöe öcoulee;
3. Rapport du jury sur les travaux de concours;
4. Rapport de la commission pour l'etude de la centralisation mili¬

taire ;

5. Fixation du heu de reunion pour 1889;
6. Propositions individuelles.
12 heures. Distribution cles prix au Cercle de Beau-Sejour.
I. h. 30 du soir. Diner ä l'Hötel Beau-Rivage, ä Ouchy. Concert de

la fanfare du Bataillon des Sapeurs-Pompiers.
Les cartes de föte seront delivröes au stand de Montbenon et a

TAthönee, ä l'ouverture de Tassemblee generale, par M. le capitaine
Ed. Manuel, caissier de la section. — Prix: 6 francs.

Tenue: Tenue de service avec casquette.

Le manque de place nous oblige ä retrancher le reglement. et le

plan du tir au revolver organise pour le 6 octobre, que les membres
de la section recevront d'ailleurs avec leur circulaire.

Les officiers vaudois auront donc ä discuter dans leur prochaine
assemblee la question de la centralisation militaire, preconisee avec
ardeur par un certain nombre des partisans de cette nouvelle modifieation

ä nos institutions. La Revue militaire suisse a dejä developpe,
dans un article paru dans son numöro de fövrier dernier, les motifs
pour lesquels la centralisation doit ötre considöröe coinme contraire
aux vrais intöröts de la Suisse et de son armöe. II nous parait opportun

de reproduire ici, connue complöment ä ces idöes, les appreciations

fort justes emises a. ce sujet par le Journal La Revue dans son
numöro du 44 septembre ä propos des resolutions votees par la
Sociötö des officiers de la VII'1 division, resolutions ainsi coneues:

1" Les interets de Tarmee et de la defense du pays font de la centralisation

mililaire une necessite absolue.
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2" La legislation relative aux choses de l'armee et a Tadministration doit
etre en consequence altribuee exclusivement a la Confederation.

Les points suivants doivent surlout donner lieu ä revision complete dans

ce sens :

a) Le choix des officiers, qui doit elre fait, du grade de lieulenant ä celui
de major, par la Confederation. apres informations prises aupres des autorites

cantonales.
b) Le choix de tous les employes militaires, ä laisser egalement ä la

Confederation, sur preavis des autoriies des cantons, pour autant qu'il s'agit
d'anciennes charges cantonales.

c) L'achat et l'entretien de l'armement, de l'habillement et de l'equipement.

d) La tenue des contröles et l'administration du materiel de guerre.
e) La fixation et la perception de l'impöt militaire.
3° Si des interets militaires ne s'y opposent pas, les corps des troupes con-

tinueraient a elre formes d'hommes du meme canton.
Les cantons conservent le droit de disposer des forces mililaires de leur

territoire, dans les limites fixees par la legislation federale.
4° Les cantons regoivent une part de l'impöt militaire percu sur leur territoire.

Cette part sera fixee par la legislation.
5° Toutes les dispositions de la Constitution du c29 mai 1874 opposees a ces

prineipes devront etre modifiees par voie de revision constitutionnelle.

« Les officiers de la VIT' division, dit la Revue, affirment que Ies

interets de Tarmöe et de Ja defense du pays font de la centralisation
militaire une nöcessitö absolue. Ils önumörent ensuite les points sur
lesquels cette centralisation doit porter. C'est notamment le choix
des officiers, le choix des autres fonctionnaires militaires, l'achat et
l'entretien de Thabillement et de Tequipement, la tenue des contröles
et Tadministration du matöriel de guerre, la fixation et la perception
de l'impöt militaire, tout autant d'attributions qui sont confiöes
actuellement aux cantons et dont ils s'aequittent, parait-il, si mal que
« les intöröts de Tarmöe et la defense du pays font de la centralisa-
» tion militaire une nöcessitö absolue. »

Si cette derniere affirmation, celle qui motive les resolutions vo-
töes, est exaete, c'est que les officiers cantonaux sont mal choisis,
insuffisants en partie ou incapables; c'est que l'achat et l'entretien
de Thabillement et de l'öquipement se font mal; que les contröles
sont mal terms, le matöriel de guerre mal administre.

Nous demandons si c'est vrai. Nous demandons si Ton a les preuves

que les administrations cantonales aient oublie ä un tel point les
interets de Tarmee et de la defense, que leur incapacitö soit ötablie
et que leur negligence de ces interets supörieurs exige qu'on les dö-

pouille sans plus tarder cles compötences que leur garantit la Constitution

föderale. Nous prötendons que pour tous ceux qui ont vu de

pres les choses militaires, ces accusations sont insoutenables, gratui-
tes et que c'est tout au plus si Ton peut invoquer quelques cas ou
incidents exceptionneJs pour justifier Textension que Ton veut donner

ä Tadministration föderale.
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A qui fera-t-on croire que les officiers nommös par les cantons
comprornettent par leur incapacite supposöe les intöröts de Tarmöe
et la döfense

A cpii fera-t-on croire que les interets de la defense exigent que
les chefs de section ct les autres fonctionnaires militaires soient
nommes par le Conseil föderal?

Les milices sont-elles d'avis que Thabillement et Tequipement que
les cantons leur fournissent comprornettent les interets de la
defense?

Est-il vrai que les intöröts de Tarmöe et de la defense exigent que
la Conföderation prenne en mains Ia tenue du contröle et Tadmims-
tion du matöriel?

Certes, nous ne nierons pas qu'il ne puisse se commettre clans les
administrations militaires cantonales, comme clans toute administration,

certaines erreurs ou certaines negligences. L'administration
militaire föderale n'en commet-elle jamais? Et quand eile se sera
debarrassöe de cette Cooperation des administrations cantonales,
qu'on dit genante, parce qu'elle est quelquefois un contröle, en com-
metira-t-elle moins? Lorsqu'elle devra agir avec-le concours direct
de fonctionnaires cantonaux oueommunaux qui dependent d'une
autoritö autre que la sienne, trouvera-t-elle clans cette Organisation les

avantages et les facilitös qui lui permettront d'accomplir sa täche de
maniere ä realiser les espörances qu'on met en eile?

Admettons meme que sur ces differents points une centralisation
amene des amöliorations de dötail, largement compensöes par les
defectuositös inhörentes ä toute administration centralisee, oü les
erreurs ne sont pas bornees ä un seul canton, mais peuvent dans
certains cas les atteindre tous, et demandons-nous si ces lögers
progres pesent (Tun poids assez lourd dans la balancc pour justifier cet
enorme coup de canif donne au compromis de 1874: Töviction
violente des cantons d'un domaine oü ils ont la conscience de s'etre
honorablement acquittes de leur täche; d'un domaine oü ils ont mörite

la reconnaissance de la patrie et non pas cette döcheance dont
on les menace, non pas ce brevet d'incapacite que leur inlligent cles

hommes qui, inconsciemment peut-ötre, confondent trop l'intöret de
Tarmöe avec le sentiment jaloux de leur propre autorite. >

VARIETE

An camp de Krassnoe-Selo.

SOUVENIRS D UN CIVIL

L'entrevue recente de Guillaume II et de Tempereur de Russie ä

Peterhof, la revue passee par eux ä Krassnoe-Selo, m'ont rappele le
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